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 1. Point d’information sur la propreté dans le quartier dans le quartier Bas-Belleville
 2. Actualités du quartier

Point sur la propreté dans le quartier Bas-Belleville

En présence de la Division de la propreté du 19ème – Direction de la Propreté et de l’Eau

Le Bas-Belleville est un secteur particulièrement complexe et dont le maintien de la propreté constitue 
une difficulté quotidienne. Ce secteur englobe notamment la rue de Belleville (entre la rue Rampal et le 
Boulevard de la Villette), le Boulevard de la Villette, la rue Jules Romain, le bas de la rue Rébeval et la Place 
Marcel Achard.
 
Plusieurs facteurs tels la présence des personnes à la rue, des marchands à la sauvette, de nombreux dépôts 
en tous genres (encombrants et ordures ménagères), les affiches et tags ou encore une vie nocturne et en 
journée très animée contribuent à rendre le quartier particulièrement difficile d’entretien.

De nombreuses actions sont d’ores et déjà initiées par le service de propreté malgré le renouvellement 
constant de souillures et des incidents. L’application Dans Ma Rue, systématiquement utilisée aujourd’hui 
par les agents de la propreté. Depuis le début de l’année 2023, 1723 signalements ont été effectués dont une 
grande partie concerne les affiches et tags.
 
Depuis l’année dernière, il a été mis en place des temps spécifiquement dédiés au nettoyage d’un secteur. Il 
s’agit de l’opération 100% propreté qui se déroule sur une semaine. Balayage, lavage, enlèvement des dépôts, 
nettoyage des espaces verts, dégraffitage, désaffichage, …tout y passe ! pour le quartier Bas-Belleville, elle a 
eu lieu du 13 mars au 19 mars. 

Se rajoutent à cette semaine, des journées dites de « travail coordonné », mise en place sur 2 jours, pour 
traiter un secteur prédéfini. Elles ont eu lieu les 10 et 11 avril et auront à lieu à nouveau les 10 et 11 août 
2023. 

Concrètement, le nettoyage du quartier du Bas-Belleville se fait comme suit :

•   L’atelier VILLETTE procède à un nettoyage chaque matin par un ou plusieurs agents au balai, auquel se 
rajoutent plusieurs autres passages de laveuse équipée d’un lancier, en moyenne 3 passages par semaine. 
Le lavage a été accentué sur la Place Marcel Achard avec une laveuse et une balayeuse aspiratrice, depuis le 
début de l’été et la présence de la ludothèque. Un lavage complet y est fait 2 fois par semaine.

•   L’atelier ENGINS traite les encombrants tous les jours (7/7jours). Il traite également du ramassage des 
corbeilles de rue le matin. Cependant, au vu de la quantité de déchets produits sur le site, le ramassage a été 
renforcé avec un passage en fin d’après-midi.  Il dispose également d’une équipe Urgence Propreté, mobili-
sable à tout moment.

  Réunion publique du Conseil de quartier Bas-Belleville
Mercredi 5 juillet – 19h

École élémentaire – 1 rue du Général Lasalle

Réunion animée par Sandrine FERAY, déléguée du Maire pour le Conseil de quartier Bas-Belleville



•   Le renforcement de nettoyage à 4 passages, dans l’après-midi, sur le secteur Bas-Belleville en 2ème 
tranche horaire. Ces passages auront lieu les lundi, mercredi, jeudi et samedi.

De manière générale, l’intervention pour le traitement de tags et affiches se fait sous 15 jours, dès signalement. 
Des prestataires privés accompagnent le service dans le traitement des fientes de pigeons, nettoyage des 
lieux occupés par les personnes à la rue.
 
Le service de la propreté œuvre également à la mise en place de relais sur le terrain, dans les quartiers et au 
travers des habitants. 

Actualités du quartier

•    Aménagement Rampal/Général Lasalle en rue aux écoles : le début des travaux est prévu au lundi 10 
juillet et pour une durée prévisionnelle de 5 mois.
 
Ils comprendront la piétonisation de la rue Rampal entre Belleville et Lasalle avec le revêtement en asphalte 
clair, la plantation d’une bande de jardinières en pleine terre en alternance avec des pavés enherbés, 
l’inversion du sens de circulation de la rue du général Lasalle, plantation de cinq (5) arbres rue Rampal entre 
Rébéval et Belleville, l’élargissement des trottoirs notamment au droit des écoles et renforcement de l’offre 
de stationnement vélo. Retrouvez toutes les informations sur https://mairie19.paris.fr/pages/amenagement-
rampal-general-lassalle-rue-aux-ecoles-22755 
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